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Classement Interclub

Un classement interclub est composé pour tous les membres de la Fédération Belge
de Sauvetage, c'est-à-dire la Ligue Francophone Belge de Sauvetage (LFBS) et la
Vlaamse Reddings Centrale (VRC).
Le classement court sur toute la saison de compétition, c'est-à-dire du 1 septembre
jusque et y compris le 31 août de l'année suivante.
Un athlète ne peut participer aux compétitions que pour un club. Il est en principe
possible qu'un athlète durant la même saison de compétition obtienne des points
pour deux clubs différents. La période de transfert pour les deux ligues se déroulent
en cours de saison, du 1 juin jusqu'à y compris le 30 juin pour les athlètes affiliés à la
LFBS et du 1 juin au 31 juillet pour les athlètes affiliés à la VRC.
Depuis leur première participation à une compétition durant la saison, les clubs sont
automatiquement repris dans le classement interclub.
D'autre part, le classement interclub est repris sur le site internet, affiché à chaque
championnat provincial ou national.
Calcul des points:
• Un club reçoit lors de chaque participation à un championnat provincial en piscine

comme en eau-libre 10 points par participation féminine et 10 points par
participation masculine, quel que soit le nombre de participants ou les résultats.

• Uniquement les championnats provinciaux (piscine et eau-libre) entrent en ligne
de compte pour le classement interclub.

• Dans chaque catégorie (des benjamins aux masters –dames et hommes), trois
places d'honneur sont pris en compte pour le classement. Le premier, le
deuxième et le troisième par âge donnent au club respectivement trois, deux et
un point de plus. Si le classement n'est pas complet (1 ou 2 participants), on
reprend les mêmes cotations à savoir trois et/ou deux points.

• Dans chaque catégorie – dames et hommes – pour les relais benjamins/minimes
et cadet +, il  y a 3 places d’honneur dans le classement par catégorie.  Une
première, deuxième et troisième place rapportent au club respectivement cinq,
trois et un point.  Lors d’un classement incomplet (1 ou 2 équipes), on reprend la
même cotation, à savoir, 5 et 3 points.

• Le nombre de points total obtenu par compétition = 10 points( club participant) +
tous les points supplémentaires.

Le ou les vainqueur(s) est (sont) le(s) club(s) qui a/ont obtenu le plus grand nombre
de points sur la saison. Une coupe sera remise au(x) vainqueur(s). Le club qui a
gagné à trois reprises ce classement, gardera la coupe.


